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L’APERÇU 

[1] Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Capitale-Nationale (l’employeur) est un établissement visé par l’article 111.10 du Code 
du travail1, qui exploite des centres hospitaliers, centres d’hébergement et de soins de 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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longue durée, centres de réadaptation, centres locaux de services communautaires et 
centres de protection de l’enfance et de la jeunesse. 

[2] L’association accréditée représente environ 3 000 personnes2, soit : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en soins 
infirmiers et cardio-respiratoires. » 

[3] Le 5 octobre 2020, le Tribunal reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève3 et pour laquelle elle lui 
demande d’en évaluer la suffisance4.  

[4] Le même jour, l’ensemble des associations accréditées du réseau de la santé 
affiliées à la Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (la FIQ) soumet de 
telles demandes d’approbation au Tribunal5. Six d’entre elles portent sur des ententes. 

[5] L’employeur juge insuffisants les services qui y sont prévus. 

[6] Le Tribunal invite les parties à lui faire part de leurs observations. Aux fins de la 
discussion, il les interroge plus particulièrement sur des problématiques touchant 
plusieurs dossiers en considérant les faits de la présente affaire. 

[7] Ces questions se résument ainsi : 

− Les unités de référence utilisées pour déterminer et décrire les services 
essentiels sont-elles conformes au Code et permettent-elles d’en évaluer la 
suffisance? 

− L’engagement de l’association accréditée à négocier avec l'employeur les 
services à maintenir en cas d’éclosion de la COVID-19 pendant la grève est-il 
suffisant pour éviter de mettre en danger la santé ou la sécurité publique?  

                                            
2  Lors du plus récent vote sur la représentativité syndicale, en 2016, 3257 salariés faisaient partis 

de l’unité de négociation.  
3  Cette liste est annexée à la présente décision. 
4  Art. 111.10.4 du Code. 
5  Ces demandes concernent tant des centres intégrés de santé et de services sociaux, les centres 

intégrés universitaires de santé et de services sociaux que des centres d’hébergement et de soins 
de longue durée, des centres hospitaliers et centres hospitaliers spécialisés.  
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L’ANALYSE 

LE DROIT 

[8] Depuis 1985 et jusqu’à récemment, les services essentiels à maintenir en cas de 
grève dans le réseau de la santé et des services sociaux étaient définis par le Code en 
fonction de la mission de chaque établissement6. Ainsi, le pourcentage minimal de 
salariés à maintenir au travail pendant la grève était de : 

− 90 % en centres hospitaliers spécialisés, centres d’hébergement et de soins de 
longue durée (les CHSLD) et centres de réadaptation; 

− 80 % en centres hospitaliers; 

− 60 % pour les centres locaux de services communautaires (les CLSC); 

− 55 % dans le cas d’un centre de protection de l’enfance et de la jeunesse et 
d’un centre de services sociaux. 

[9] Au fil du temps, plusieurs d’entre eux ont été fusionnés si bien qu’un établissement 
pouvait assurer la responsabilité de plusieurs missions. Il pouvait, par exemple, exploiter 
à la fois un centre hospitalier, un CHSLD et un CLSC.  

[10] Afin d’en tenir compte, les services essentiels ont été déterminés en fonction de la 
mission des installations de chaque établissement. Ainsi, les salariés œuvrant en CLSC 
devaient maintenir 60 % des services pendant la grève alors que pour ceux qui 
travaillaient en centre hospitalier, ce pourcentage s’élevait à 80 %, bien qu'ils soient à 
l’emploi du même établissement. Considérant les dispositions impératives du Code, toute 
proposition de services inférieure au pourcentage prévu pour l’installation était rejetée7.  

[11] En 2017, le Tribunal déclare que les pourcentages imposés par le Code sont 
inopérants8 parce qu’ils ne respectent pas le droit de grève, lequel est protégé par la 
constitution9. Il conclut que ces dispositions obligent les salariés en grève à fournir des 
services qui ne sont pas tous essentiels pour éviter de mettre en danger la santé ou la 
sécurité publique, limitant plus que requis ce droit fondamental. De plus, elles sont 
                                            
6  Selon l’article 111.2 (2), les « établissements » sont ceux visés par la Loi sur le régime de 

négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, RLRQ, c. R-8.2. 
7  Centre de santé et de services sociaux du Suroît c. Syndicat des professionnelles-ls en soins du 

Suroît (FIQ), C.S.E. 12 août 2010. 
8  Syndicat des travailleuses et travailleurs du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal — CSN 

c. Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l'Île-de-
Montréal, 2017 QCTAT 4004. 

9  Cette décision repose sur l’arrêt Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan, 2015 
CSC 4. 
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imposées par le législateur sans qu’un tiers indépendant puisse intervenir. Les 
pourcentages minimums de services à maintenir ne sont donc pas justifiés : 

[248] Le Tribunal déclare en conséquence que l’article 111.10 du Code est 
constitutionnellement inopérant en ce qui concerne les parties demanderesses dans les 
présents dossiers parce qu’il prévoit des pourcentages minimums, par unités de soins et 
catégories de service,  qui ne sont pas nécessairement adaptés à la fourniture de services 
réellement essentiels et parce qu’il ne prévoit pas qu’un tiers indépendant puisse se 
pencher sur la pertinence des pourcentages minimum imposés.10. 

[12] À l’automne 2019, le législateur donne suite à ces constats en adoptant la Loi 
modifiant le Code du travail concernant le maintien des services essentiels dans les 
services publics et dans les secteurs public et parapublic11. Les pourcentages de services 
prédéterminés selon les missions des établissements disparaissent et sont remplacés 
par l’obligation des parties de maintenir les services « dont l’interruption peut avoir pour effet 
de mettre en danger la santé ou la sécurité publique12 ». 

[13] À cette exigence s’ajoutent les critères énoncés à l’article 111.10.1 du Code : 

− La répartition des services essentiels par unité de soins et catégories de soins 
ou de services; 
 

− Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et des unités d’urgence, 
le cas échéant; 
 

− Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement. 

[14] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient au Tribunal 
de procéder à l’évaluation de la suffisance des services essentiels à l’aide de ces critères. 
Lorsque le Tribunal juge qu’une liste ou même une entente ne les respecte pas, il peut la 
modifier avant de l’approuver ou encore faire des recommandations aux parties. 

Les unités de référence utilisées pour déterminer et décrire les services essentiels 
sont-elles conformes au Code et permettent-elles d’en évaluer la suffisance? 

[15] La liste de l’association accréditée propose des services essentiels répartis par 
« centres d’activités ». Ces entités administratives sont négociées et définies localement 

                                            
10  Précitée, note 8. 
11  L.Q. 2019, c. 20. 
12  Article 111.10 du Code. 



  
1042384 31 2010 5 
(CM-2020-4583)  
  
 
dans les conventions collectives, conformément à la Loi sur le régime de négociation des 
conventions collectives dans les secteurs public et parapublic13.  

[16] Au CIUSSS de la Capitale-Nationale, le centre d’activités est décrit ainsi : 

Le centre d’activités est un lieu où s’exerce un ensemble d’activités organisées en tenant 
compte de la spécificité des soins à dispenser à un groupe d’usagers. 

Il constitue une entité distincte au sens de la structure administrative de l’établissement. 

Pour l’application des présentes dispositions locales de la présente convention collective, 
une équipe volante constitue un centre d’activités. 

Chaque centre d’activités est rattaché à une Direction, à l’exception des centres d’activités 
d’équipe volante14. 

[17] À titre d’exemple, la liste de services annexée à la présente traite des centres 
d’activités suivants : dans la mission CLSC : soutien intensité variable Centre-Est et 
groupe de médecine familiale (GMF) Clinique médicale Ste-Foy. En lien avec la mission 
CHSLD, elle mentionne ceux-ci : hébergement – Unité J-5000 et EV hébergement-
arrondissement Limoilou. Pour la mission centre hospitalier, plusieurs centres réfèrent à 
des lieux comme K-2100 et L-2200 ou à des fonctions précises telles « infirmière liaison, 
secteur ouest ». 

[18] Selon la FIQ, le recours aux centres d’activités est l’unique moyen d’évaluer les 
services véritablement essentiels. Il permet de considérer les soins offerts par les salariés 
en fonction de la réalité de chaque milieu de travail. C’est aussi sur cette base que sont 
décidées la plupart des conditions de travail négociées localement, comme l’attribution 
de postes, les congés annuels et les horaires. Elle ajoute que cette notion est bien connue 
des parties et des salariés.  

[19] Malgré cela, la FIQ affirme que, parfois, ce sont plutôt les « sous-centres 
d’activités » qui constituent l’unité de référence appropriée. C’est le cas lorsque des 
centres d’activités ont été fusionnés et que le nouveau centre ne permet pas d’évaluer 
les services essentiels avec justesse, soit parce que les salariés qui y travaillent ne sont 
pas interchangeables, soit qu’il n’y a pas de mobilité d’un sous-centre à un autre ou 
encore que leurs activités sont différentes.   

                                            
13  RLRQ c. R-8.2, annexe A.1. Les centres d’activités sont aussi appelés des services. 
14  Article 2.02 des « Dispositions locales de la convention collective intervenue entre le Centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale et le Syndicat des 
professionnelles en soins de la Capitale-Nationale », 28 février 2019. 
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[20] L’utilisation de cette unité de référence dans le cadre du présent dossier a donné 
lieu à une liste de services essentiels de plus de 360 centres ou sous-centres d’activités. 
De plus, les listes produites au Tribunal par les associations affiliées à la FIQ dans 
d’autres dossiers démontrent que ces centres d’activités sont différents d’un 
établissement à l’autre, bien que certains puissent être similaires.  

[21] L’employeur, pour sa part, fonde son analyse des services essentiels sur les 
« activités de référence » décrites au « Manuel de gestion financière des établissements du 
réseau de la santé et des services sociaux » qui en compte plusieurs centaines. Il affirme 
que cette unité de référence permet d’évaluer le risque découlant de l’interruption de ces 
activités en cas de grève pour l’ensemble des salariés du réseau. Dans le cadre de ses 
observations supplémentaires, il propose de regrouper ces activités par 
programme-services, programme-soutien et missions. 

[22] Le Tribunal rappelle d’abord qu’une entente entre les parties demeure le meilleur 
moyen de prévoir les services essentiels qu’elles doivent maintenir en cas de grève. À 
défaut, il revient à l’association accréditée de soumettre une liste de services pour 
approbation15. L’employeur qui la conteste doit alors exposer les motifs pour lesquels il 
considère que les services proposés sont insuffisants. 

[23] C’est donc la liste de l’association accréditée qui doit être évaluée par le Tribunal. 

[24] Pour être déclarée suffisante, celle-ci doit satisfaire aux critères énoncés au Code, 
incluant une répartition des services essentiels par unités de soins et catégories de soins 
ou de services ou tout autre regroupement pouvant y correspondre. En effet, au-delà des 
termes utilisés, c’est à la méthode retenue pour répartir les services à laquelle il faut 
s’attarder. 

[25] Il est vrai que ces notions ne sont pas définies par le Code et la FIQ soumet 
qu’elles ne cadrent pas avec leur réalité. Elle reprend en cela sa position présentée lors 
des travaux entourant l’adoption de la Loi modifiant le Code du travail concernant le 
maintien des services essentiels dans les services publics et dans les secteurs public et 
parapublic16, alors qu’elle demandait que la notion de centres d’activités soit intégrée au 
Code. Cette proposition n’a pas été retenue par le législateur. 

                                            
15  Article 111.10.3 du Code. 
16  QUÉBEC, ASSEMBLÉE NATIONALE, Journal des débats de la Commission de l’économie et du 

travail, 1ere sess. 42e légis., 17 septembre 2019, 11h10, «  Consultations particulières et auditions 
publiques – Loi modifiant le Code du travail concernant le maintien des services essentiels dans 
les services publics et dans les secteurs public et parapublic ». 
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[26] Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale a par ailleurs décrit ce 
qu’il entendait par unités de soins et catégories de soins ou de services :  

« (…) il faut bien qu’une unité de soins… il faut bien que ça réfère aux soins dispensés en 
établissement et, de façon plus particulière, les soins intensifs, les unités de gériatrie, les 
soins prolongés et les soins palliatifs. La catégorie de services, ça inclut généralement des 
éléments qui sont à l’extérieur des soins directs aux patients, mais qui pourraient 
potentiellement mettre en danger la santé ou la sécurité publique s’ils étaient interrompus. 
Et là ça fait aussi référence à l’entretien ménager, les services alimentaires, la buanderie, 
le transport des patients, et autres. 

On ajoute la catégorie de soins pour s’assurer de couvrir des soins qui ne sont pas 
dispensés dans les unités de soins que l’on retrouve en établissement. Je donne quelques 
exemples. Les soins infirmiers prodigués à domicile. Par exemple, bon, il y a des soins 
palliatifs, là, qui sont dispensés à domicile. Les soins infirmiers prodigués dans le cadre de 
services ambulatoires en clinique externe (…). 

 [Nos soulignements] 

[27] Rappelons également que les centres d’activités n’ont pas été utilisés pour 
déterminer les services essentiels auparavant. Jusqu’en 2019, ceux-ci étaient plutôt 
tributaires des pourcentages imposés par le Code, en fonction de la mission des 
installations de chaque établissement. Ainsi, toutes les infirmières d’un centre hospitalier 
devaient fournir 80 % de leur prestation de travail pendant la grève, et ce, quels que 
soient leur centre d’activités ou les activités de référence qu’elles accomplissaient17. 

[28] Le respect du droit fondamental à la grève et la nécessité d’y porter atteinte le 
moins possible ont conduit le législateur à annuler ces pourcentages. Il est dorénavant 
possible de déterminer les services essentiels de façon plus précise afin de permettre 
l’exercice du droit de grève par le plus grand nombre, tout en évitant de mettre en danger 
la santé ou la sécurité publique.  

[29] Cette nouvelle réalité soulève la question de l’unité de référence à retenir dans le 
contexte du réseau de la santé et des services sociaux. En l’occurrence, comment 
identifier les services « dont l’interruption peut avoir pour effet de mettre en danger la santé ou 
la sécurité publique » lorsque plus de 3 000 salariés en soins infirmiers et 
cardio-respiratoires font la grève? 

[30] Pour le Tribunal, la référence aux centres et sous-centres d’activités pour définir 
ces services n’est pas conforme au Code parce qu’elle particularise leur évaluation à un 

                                            
17  Voir par exemple : Centre de santé et de services sociaux du Suroît c. Syndicat des 

professionnelles-ls en soins du Suroît (FIQ), précitée, note 7. 
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tel niveau qu’il n’est plus possible d’identifier ceux qui seront maintenus, par unité de 
soins et catégorie de soins ou de services.  

[31] Les propos du ministre rapportés ci-dessus, de même que ceux liés au projet de 
loi no 7218, illustrent bien la volonté du législateur de ne pas subdiviser les unités de soins 
et les catégories de soins ou de services en autant de centres d’activités, même si ces 
derniers sont bien connus des parties à la convention collective et des salariés. Cette 
référence aux unités de soins et aux catégories de soins ou de services renvoie plutôt à 
un nombre limité de soins et de services qui, sauf exception, sont les mêmes dans 
l’établissement, voire dans le réseau, puisqu’ils sont fonction de leur finalité. Le Tribunal 
y voit un souci d’éviter la multiplication des litiges et une complexification des listes 
pouvant compromettre l’analyse requise pour évaluer la suffisance des services 
essentiels à maintenir en cas de grève.  

[32] C’est l’effet que produit l’utilisation des centres d’activités comme unité de 
référence qui, par définition, représentent soit des lieux, soit des unités administratives 
placées sous la direction d’un supérieur immédiat ou d’un chef d’équipe. En subdivisant 
les services en centres d’activités locaux, l’association accréditée complexifie le degré 
d’analyse et multiplie les litiges potentiels.  

[33] La FIQ soumet différents exemples de l'utilité des centres d’activités pour « décrire 
convenablement la réalité connue des salariées » : 

− le centre d’activités Unité de convalescence de la Ressource intermédiaire 
Clairière du Boisé Vanier qui s’apparente à la mission CLSC plutôt qu’à un 
CHSLD pour ces motifs : 

[…] il s’agit de soins s’apparentant au soutien à domicile. Les patients sont hébergés 
temporairement, de manière transitoire, à la RI qui est une résidence privée. 
Dans cette unité de convalescence, l’objectif premier est de rendre au patient son 
autonomie afin qu’il puisse se mobiliser seul et gérer lui-même sa médication, en 
vue d’un retour à la maison. Il ne s’agit pas de soins pour personnes en perte 
d’autonomie comme en CHSLD, où il n’y a pas de réelle possibilité d’un retour à 
domicile. Bien que le patient demeure à l’unité de convalescence, la criticité des 
soins y est beaucoup moindre. 

− les centres d’activités Logis-Confort (Résidence SAD), ALT à l’hébergement 
(Résidence Chapleau) et le sous-centre d’activités SI Soutien à domicile 
arrondissement Ste-Foy/Sillery/CapRouge/St-Aug (Iberville 3) s’assimilent à 

                                            
18  QUÉBEC, ASSEMBLÉE NATIONALE, Journal des débats de la Commission permanente du 

travail, de la main d’œuvre et de la sécurité du revenu, 3e sess. 32e légis., 15 juin 1982. « Étude 
du projet de loi no 72 – Loi modifiant le Code du travail, le Code de procédure civile et d’autres 
dispositions législatives » [Commentaires de monsieur Pierre Marois, ministre du Travail, de la 
Main-d'œuvre et de la Sécurité du revenu sur la notion d'unité de soins]. 
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des missions CHSLD et non aux urgences ou soins intensifs considérant la 
réalité du milieu ainsi décrite : 

[…] les patients visés sont des personnes âgées autonomes ou semi-autonomes (début 
d’apparition de trouble cognitif) qui habitent dans leur propre logement. Il ne s’agit ni 
d’une urgence ni de soins intensifs. L’activité de référence évoquant des soins continus 
ne correspond pas à la réalité. Les soins se rapprochent davantage de ceux offerts en 
CHSLD, mais le nombre d’heures de soins à la clientèle est moins élevé. 

[34] Pour le Tribunal, ces exemples illustrent les limites de l’unité de référence 
proposée par l'association accréditée. Ils impliquent une évaluation des services 
essentiels non pas en fonction d’une catégorie de soins, mais de ceux effectivement 
dispensés à la clientèle d’un milieu précis. Considérant le nombre d’installations et de 
missions, le nombre de salariés et la variété de leurs tâches, une telle subdivision des 
services par centres et sous-centres d’activités rend la liste volumineuse et 
démesurément complexe, voire incompréhensible. 

[35] Des regroupements doivent donc être faits, préférablement par entente ou à 
défaut, par l’association accréditée.  

[36] D’ailleurs, les documents produits par les parties dans le cadre de la présente 
affaire offrent quelques exemples de regroupements possibles.  

[37] Dans ses commentaires au Tribunal, la FIQ explique que des pourcentages de 
services à maintenir ont été proposés aux associations accréditées, « en fonction de la 
nature des centres d’activités visés et selon le danger ». Elle nomme les grandes lignes de 
ce classement qui comportent, entre autres, des « services s’apparentant à la mission CLSC 
ou à de l’investigation, certaines cliniques externes ou services spécialisés où les patients se 
présentent surtout sur une base ambulatoire, les services d’hospitalisation et d’hébergement ». 
De son côté, l’employeur présente une nomenclature générale décrivant une liste d’unités 
de soins, de soins « hors unités de soins », de services cliniques et de services de soutien 
et catégories de soins ou de services19. Ces regroupements semblent respecter les 
dispositions du Code.  

[38] Le Tribunal est conscient qu’il n’existe pas de regroupement ou de principes 
permettant d’analyser les services essentiels en faisant abstraction de toutes les 
particularités locales. Lorsque la situation l’exige, ces particularités doivent être prises en 
compte pour permettre la grève des salariés tout en maintenant les services dont 
l’interruption peut avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique. 

                                            
19  Voir les regroupements sous la mention de nomenclature apparaissant à la pièce E-1 transmise 

au soutien des observations préliminaires de l’employeur. De plus, dans le cadre de ses 
observations supplémentaires, il propose une seconde unité de référence, soit le regroupement 
des activités par programmes-service, programmes-soutien et missions. 
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Celles-ci deviennent alors des exceptions aux services répartis par unités de soins et par 
catégories de soins ou de services.  

[39] En l’occurrence, la liste de l'association accréditée énonce une succession 
d’exceptions complexes dont l’analyse dans les délais légaux est irréalisable. De plus, 
cette complexité est difficilement conciliable avec le droit du public de savoir quels seront 
les services essentiels qui seront rendus pendant la grève. En effet, une liste de services 
essentiels doit « être suffisamment claire et explicite pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté, 
d'inattendu ou d'effet de surprise » pour le public20.  

[40] Conséquemment, le Tribunal juge que la liste annexée à la présente décision n’est 
pas conforme aux exigences du Code puisque la répartition des services essentiels n’est 
pas établie par unité de soins et par catégories de soins ou de services. 

L’engagement de l’association accréditée à négocier avec l'employeur les services à 
maintenir en cas d’éclosion de la COVID-19 est-il suffisant pour éviter de mettre en 
danger la santé ou la sécurité publique?  

[41] La liste annexée et toutes celles déposées par des associations affiliées à la FIQ 
comportent cette mention : 

En cas de situation exceptionnelle ou urgente, incluant une ou des éclosions d'infection 
COVID-19, les parties s'engagent à négocier rapidement le nombre de salariés pour 
répondre à la situation dans le ou les centres d'activités visés. 

[42] Le Tribunal juge cette mesure insuffisante. Compte tenu de la pandémie de la 
COVID-19 et de ses conséquences sur le réseau de la santé et des services sociaux, 
des mesures particulières doivent être mises en place pour éviter de mettre en danger la 
santé ou la sécurité publique pendant la grève.   

[43] Toutefois, il est possible que la grève soit exercée par les salariés, alors que la 
situation liée à la COVID-19 ne représentera plus un tel enjeu pour la santé ou la sécurité 
publique.  En effet, la décision du Tribunal sur la suffisance des services essentiels vaut 
pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une convention collective liant les deux 
parties, ou ce qui en tient lieu21. Face à autant d’inconnus, le maintien d’un équilibre entre 
la protection de la santé ou la sécurité publique et le droit fondamental de faire la grève 
requiert une approche souple. 

                                            
20  Société de transport de la Ville de Laval et Syndicat des chauffeurs de la Société de transport de 

la Ville de Laval (CSN), C.S.E. 29 novembre 1995, AZ-96149303. 
21  Et ce, sous réserve des pouvoirs du Tribunal de la modifier. Voir par exemple : Institut de 

réadaptation en déficience physique de Québec c. Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 1751, C.S.E. 23 mars 2005. 
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[44] Ainsi pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire déclaré par les autorités 
gouvernementales en raison de cette pandémie, le fonctionnement normal des centres 
d’évaluation et de dépistage de la COVID-19 doit être assuré. De plus, l’association 
accréditée doit fournir, sans délai, les salariés nécessaires pour faire face à cette 
pandémie dans les unités de soins et dans les catégories de soins ou de services 
désignées par l’employeur.  

[45] Pour toute autre situation non prévue, les parties négocient rapidement le nombre 
de salariés requis pour répondre à la situation. Cependant, s’il survient une situation 
urgente mettant en cause la santé ou la sécurité publique, l’association accréditée fournit 
sans délai, à la demande de l’employeur, les salariés nécessaires pour y faire face. 

[46] Dans tous les cas, les demandes d’effectifs supplémentaires pour assurer les 
services essentiels doivent porter atteinte le moins possible au droit de grève.  

[47] Sur demande de l’une ou l’autre des parties, celles-ci se réuniront pour résoudre 
tout problème découlant de l’application de la présente. À défaut, l’une ou l’autre des 
parties avisera le Tribunal afin que celui-ci puisse fournir l’aide nécessaire. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que la liste de services essentiels proposés par FIQ - Syndicat 
des professionnelles en soins de la Capitale-Nationale n’est 
pas conforme à l’article 111.10.1 du Code du travail et qu’en 
conséquence, elle est insuffisante; 

RECOMMANDE  à FIQ - Syndicat des professionnelles en soins de la 
Capitale-Nationale de produire une liste de services essentiels à 
maintenir par unité de soins ou catégorie de soins ou de services 
comme le prévoit le Code; 

ENJOINT  à FIQ - Syndicat des professionnelles en soins de la 
Capitale-Nationale de faire parvenir au Tribunal une liste 
modifiée conformément à la présente décision dans les cinq jours 
de sa notification; 

RAPPELLE que la grève ne peut être déclarée sans qu’une liste ou une 
entente soit approuvée ou réputée approuvée par le Tribunal. 

 



  
1042384 31 2010 12 
(CM-2020-4583)  
  
 
 __________________________________ 
 Annie Laprade 
 
 
Me Eva Dubuc-April 
Me François Cloutier 
Me Louis Guertin 
Pour l’association accréditée 
 
Me Éric Seguin 
MONETTE, BARAKETT AVOCATS, S.E.N.C. 
Pour l’employeur 
 
 
Date de la mise en délibéré : 18 novembre 2020 
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